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Il 

PARTIE NON OFFICIELLE'ACTES DU POUVOIR LOCAL 1 :.:..=."-'--=..:... 
1939 Av;s et conullul1iclltiolls 
21 ~ovem~re NO 620 - Arrêté fixant les taux de 1 

l'allocation journalière -et des ma Avis de concours (modificatif) , , , , , 462:: 
jorations instituées par le décret no" \ Avis de 'vente aux enchères publiques' 463,'
du ,1er septembre 1939 en faveur mames , Avis de demande d'immatriculation 463-des familles nécessiteuses des miH

Nécrologie'. ' " ' , ,'. '. , 463.',taiT.eS des armées de terre, de mer -....;;;----....;...---..;.....----...1et de l'air. 449 
1942 PARTIE OFFICIELLE 
28 mai No 1898 $, I;.jC!S Arrêté général :i 

du HautCommissaire de P Afrique ACTES DU POUVOIR CENTRAL l 
, .~tran~aîsel abrogeant et remplaçant 

l'arrêté général du 4 mars 1926 j j
T. 8. JO'. - Câbles' sous-marine 

ment sur les navires de commercer. 
fixant les _eo:1ditions d'embarque

·1 
en qualité de membres de l'éqùÎ ARRETE No 342 prollmlg(lunt mi Togo le d.écret du: ' 
page, des indigènes originaires de , 2 février 1942. 
!'A~. 9. F. qui ne sont pas inscrits 

marItImes. ' . , , . .', . ' 451 
 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, " 

28 mat No 1904/0. T. - Anêté général du CHEVAl.IER DE l.A LÉ010N D'HONNEUR; j
Haut-Commissajre de l'Afrique i COMMISSAIRE DE FRANCE AU' TOGO, ;
françaJse. portant en matière de 

Vu le décret du 23 mars 19'21 déterminant I~s attributions ~~ eoUs ' pO$taux, admission en 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; .jA. 0, F, et au Togo de la cou


pure de 'poids de 3 kgs. et ouver
 Vit le décret du 16 avril 1924 ;sur le 'mode de promulgation 
ture aux coupures de 15 et 20 et ,de, publication des textes ,réglementaires au Togoj' 

" 
kgs. des bureaux qui ne "partici- ,11 ARRETe::pent pas .. encore à ces échanges., 452 Il ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri~ '1 
rIaut-Commissaire de "'Afrique 

28 mal No 1905/D. T, -~ Arrêté général du 
l-'Oire du Tügo, le déerêt du 2 février 1942 relatif au.i 

française) fîx,ant pour tes colis fonctionnement ,des stati'Ons intercolüniales ,de télégra- 1 
postaux 10 ..-:. les taxes de ,trans phie sans. fil et des statiüns de câbles sous-marins.,port dn rêgime intérieur ~ 20 - les 
quotes~parts territoriales des régi 1 aux colom es. ' . .. 'j 
mes impérial et étranger; 3°  ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié':
les taxes 'accessoires, et indemni et communiqué partout oi;! besoin sera.tés. • ' , ,453 


8 jttin N0 2050 Arrêté général du Haut-
 l' Lomé, le 19 juin 1942.' 
Commissaire de P Afrique françai P. SAUCETl. 
se, ,attribuant aux p'es:sonnes Înves

" ;ties d'uri commandement dans ia 1: 
défense passive, les pouvoirs des Nous, MARÈCHAL DE FRANCE, CHEF oe L'ETAT FRANÇAis, j
agents de la force publique dans 

Vu fes détrets ües 23 janvier 1903, 3J marS 1905, 8 m~l~l'exercice de leurs' fondions. 454 
1906 et 29 juillet 1925; 

9 juin N0 328 - Arrêté fixant le montant Sur te rapport du ministre secrétaire d'Etat à PéconomÎe:de la provision mensuelle à cons-' 
Ilatîonale et aux finances, du secrétâire d'Etat aux: communic:a-" ÎHtuer pOur les dépenses à effec
tiqns et du secrétaire d'Etat aux colonies;". . ":1tuer da'ns la' métropole au cours 


de l'année 1942. . • ~5~ 
 DÈCRETONS : , , ,1 
9 juin NO 329 Arrêté déclaran't infecté i' ARTICLE PREMIER. A partir'du 1.' janvier 1942.1de charbon bactéridien le 'territoire 

des cantons" de'· Koumongou et de l!I', les stati-ons interco1:oniales de 'télégraphie sans fil, et'1 

Nali (subdivision de Mango), , 454 li ',les stations de câbles sous-marins dépendant du se-,' 
12 juin N0 335 - Arrêté fixant les taux de Il crétaiiat d'Etat aux communÎCatiüns (postes, télégra

majoration à appliquer' aux ta III phes et téléphones) et situées dans les territüires rele-, 
rifs du tableàu, B du décret du vant du secrétariat d'Etat aux colonies fonctiünneront', 21 décembre 1935, 455 

dans les conditions ci-après. ,j11 juin NO 340 - -Arrété' abrogeant l'arrêté 
nO 130 du 25 février J942 et fixant 
à nouveau les prix d'achat de .1'.' A. Per50ftllet Î 
l'huile de palme dans los diffé,. ART. 2. - Le personnel européen des stations, '1 

rents centres d'achat· du territoire. 455 intercolûnialesde télégraphie sans fil et des statbns 
19 juin No 341 ~ Arrêté' pOrtant organisa- 1 de câbles sous-marins appartient au secrétariat d'Etat ' 

tion du brevet sportif. . . . . ' 455 Il aux communicaUons (postes, télégraphesettéléphones) •. 
27 juin" Modificatif à l'al'ticle 5 (avan , L'affectation de ce personnel à l'une des colonies.

cement) du règlement du 1er mai 
1 ou à l'un des s-ervices des câbles sous-marins, de'1939 concernant le personnel a_x1- . 

Haire il traitement .ou salaire men
'suel des diverS services du Terrj~_
toire 457 

Personnel 457 
Divers . 459 

TE.XTES PUBLlES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRA,L 
J9"42 

3 mars Arrêté interministérîel relatif ,.aux 
frais de déplacement des 
res isolés ~ux colonies. . 

militai
. 462 

.l'Ouest-Africain ou de l'Est-Àfricain est faite par le, 
secrétaire d'Etaf aux communications (postes, télé,-' 
graphes et téléphones) après, agrément du secrétaire 
d'Etat aux co'onies. 

ART. 3. - Ce personnel est placé, au point de v,ue 
de Ja discipline, sous l'autorité du ,hef de' la colonie-, 
sur le territoire de laquelle est située la station., , 
'Ce haut 'fonct1onnaire peut prendre toutes les me-' 

sures conservatoires ou d'intérêt général commandées., 
pal' les intérêts supérieurs don't il a la charge; il peut: 
notamment infliger des blâmes, p~on'oncer l'exclusion., 
temporaire de fonctions ml décider le renvoi dans. 
la métropole. 
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Il donne' au personne!, sur la proposition du chd 
,du service local des transmissions, Jes notes annuelles 
pour l'avanceinent., ' 

, Le '&ecrétaire d'Etat aux communications (postes, li 
télégraphes et téléphones) demeure oompétent en ce 
qui concerne l'applicaHon à son personnel des sane

. tions enoaurues pour faits' de service. Il informe le 
secrétaire d'Etat aux oolonies de ces sanctions. 

B. - Matériel et exploitation 
ART~ 4. - Le secrétaire d'Etat aux communications 

(postes, télégraphes et, téléphones) règle toutes les .1 
questions relatives aux installations techniques et à li, 
Vexploitation. 

Toutefois, les programmes d'équipement et les trans- ' 
formations technique~ importantes ne sont arrêtés Iii,. 

'qu'après ,entente avec le secrétaire d'Etat aux colonies. 
Les horaires de foncUonnement sont fixés dans les 
:mêmes conditiüns .. 

ART. 5. - Le secrétaire d'Etat aux communications 
(postes, télégraphes et téléphones), donne aux chefs 
des stations interooloniales de télégraphie sans fil et 
des stations de câbles sous:marins toutes instructions 

'.relatives 1i l'exploitaHon, par l'intermédiaire du' secré
tariat d'Etat aux colonies. ' il 

. Dans tous les cas urgents ou pour les détails de l'!, 
service, oes instructi-ons peuvent être adressées direc
tement aux chefs de staHons, çes èlerniers étant alClrs 
'tenus d'en donner connàissance au èhef de la colonie 
ml' au chef du service' local des transmissi'"ns dans le l. 
plus bref délai possii:>le. 

AR,. 5: - Le chef de la colonie ou le chef du ser

vice'local des transmissions peuvent, sous leur respon

sabilité et à charge d'en rendre compte au secrétaire 

d'Etat aux colonies, qui en avertit le secrétaire d'Etat 

~ux communications (postes, télégraphes et téléphonés), 

requérir le 'personnel de la station intercoloniale de 

'télégraphie sans' fil pour exécuter des travaux ·ou 


, -assurer des vacations dans la station coloniale locdle 
qui travaille en liaisün avec la stati'Ün intercoloniale 
de télégraphie sans fil. 

. Le, chef de la colonie peut, en caS de nécessité" 
,:l'aire assurer par la station intercoloniale de télégca
phie sans fil des vacations autres que celles fixées par 
,les hmaires prévus à l'article 4. 

Ces diverses réquisitions ne devront apporter aucune ii 
,.gêne au' fonctionnement des liaisons intercoloniale,. 

G. - ConftiJle 
ART. 7. :- Sans préj'udice du contrôle qui est 

~xercé dans les stations: 
, Par les fonctÎQnnaires envoyés en missi'ons par le 

secrétaire d'Etat ·aux communications (postes, télé
·graphes et téléphones), en liaison avec le secrétaire li 
d'Etat aux colonies. _' 

Ou p~r l'inspecti'Ün des colonies, en liaison avec 
le secrétaire d'Etat aux communications (postes, télé
graphes et téléphonés), le chef de la colnnie peut 
iaire contrôler, i>outes les fois qu'il le juge' nécessai.re, 
par lui-même ou par ses délégués, le fonctionnement 
de la station intercol·oniale de télégraphie sans fil et 
'des stations de câb les sous-marins, tant au point de 
V1ue technique, administratif ou finander, qu'au point 
de vue 'de l'expIoitation. 
. Les observati·ons faites au cours de ces différents 

'contrôles devront être cOI)1milniquées tant au secré- " 
':taire d'Etat aux communications (postes" télégraphes 1 

et téléph'Ünes) qu'au. secrétaire d'Etat aux colonies. 

D. - 1 mputatiolt des dépenses 
ART. 8. - Toutes ,les' dépenses entraînées par le 

'fonctionnement des stations interooloniales de télégra

phie sans fil et des stations de câbles snus-marins 
sont .supportées par le secrétariat d'Et~t aux commu '1 

nieations (postes, télégraphes et téléphones). 1 
Le payement du personnel est assuré par le budget 

local de' la 'oolonie, à charge de remboursemeni par 
le secrétariat d'Etat aux 'CommunieaHons (postes, télé
graphes et téléphones). 1 

ART. 9. Les dispositions des décrets des 23 jan- Jvier 1903, 31 mars 1905, 8 mai 1906 et 29 ·juillet 

1925 sont abrogées 'en tant qu'eUes ,s'ont' contraires 

au présent décret. 


ART. 10. '- Le ministre secrétaire d'Etat à l'écono

mie natlonale 'et aux fin'ances, Je secrétaire d'Etat aux 

commitllÎcations et le secrétaire d'Etat aux colonies 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé

cution du présent décret, qui 'sera publié au Jo.lJ,rlUll 

ofliciet, 


Fait à Vichy, le 2 février 1942. 

PHILIPPE PETA IN. 


Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

. Le sl?NétoirtJ d'Etat aux communications, 

Jean BERTHELOT. 
Le secrétaire d'Etat 'à l'aviatioil,' .,

secrétaire d'Etat aux colonies, par. intétim, 
Oénéràl BERGERET. 

Le 'minis/te secrétaire d'Etat 

à l'économie /U1üoltale et' aux tina/lCes, 


Yves BOUTHILLlER 

Noms' 

'ARRETE No 343 promulgualtt a1J Togo la loi du 

10 lévrier \942. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER be LA LtOION D'HONNE.UR) 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détermjnant tes attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i. 

Vu le 'dècret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 


et de publication des textes' réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des juifs, promul

guée.au Togo le 6 seplombr" 1941; , 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du T-og'Û, la loi du '1'0 février 1942 relative aux 
changements de noms, à la révision de certains chan
gementS de noms et à la réglementation des pseu 1 

donymes. 
ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié .1 

et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 19 juin -1942. 

P. SALlCETI. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu) 


DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 4 de la l'Üi du 11 ger


minal an XI relative auX prénoms et changements de 

noms est complété comme suit: 


" Les persünnes visées par l'article le, de la l0i 

du 2 juin 1941 portant statut des juifs ne pourront 

cependant pas se prévaloir des dispositi'Üns du présent ' 

article ». 'j • 


ART. 2. Il sera procédé à la revlsron des décrets 

inlerveITus depuis le 24 octobre 1870 par applicatiüR 

de la foi du,l1 germinal an Xl et autorisant le chan~. 

gement de noms habituellement port·és par des juifs. 

, La même procédure sera appliquée aux décrets 'de 

charigement de nom concernantùes personnes qui 


http:D'HONNE.UR
http:n�cessai.re



